








  
AXE 4 

ACTION 4.01 

Requalification du bras mort du canal 
de Beuvry- exutoire de la Loisne  
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Indicateurs 

de suivi  

 
Gouvernance 

 
 

 
 
 

Plan de 
financement 

 
 

 

 
Planning 

Prévisionnel 

La Loisne amont est un cours d’eau faisant partie du bassin versant de la Lys et dont les 
eaux sont intégralement relevées par la station de Beuvry vers le canal à grand gabarit. 
La Loisne Amont a un linéaire de 12 km pour un bassin versant de 34 km2. 
La station de relevage des eaux de la Loisne est équipée de deux vis sans fin qui 
remontent les eaux vers le canal à grand gabarit. Le rejet s’effectue dans un bassin de 
décantation situé à la naissance du bras mort du canal de Beuvry. Pour mémoire, le cours 
d’eau la Loisne a été perturbé par la mise en place du canal. La « Loisne » amont concerne 
donc le cours d’eau « la Loisne » en amont du canal et la « Loisne aval » qui se rejette dans 
la Lawe concerne la partie en aval du canal. 
L’action consiste à étudier le fait d’utiliser le bras mort du canal de Beuvry en tant que 
zone de rétention en période de crue afin de limiter les apports directs vers le canal. Pour 
mémoire, le débit optimal des vis sans fin est de 7m3/s.  
Dans la configuration attendue, le bras mort du canal de Beuvry serait isolé du canal à 
grand gabarit. Un volume de stockage sera optimisé par le curage du bras mort. La mise 
en œuvre de ce dispositif permettrait également de protéger les habitations d’un secteur 
de Beuvry qui sont à ce jour exposées à un aléa inondation avec la fluctuation de la 
hauteur d’eau du canal. Ces habitations sont protégées par un aménagement en génie 
civil dénommé « les murettes » qui est aujourd’hui orphelin de toutes gestions. 
 
 
• Réduire les apports au canal à grand gabarit en période de crue ; 
• Protéger les habitations exposées à l’aléa inondation au droit des aménagements 

de génie civil dit « les murettes » ; 
 
 
 
→ Mener l’étude (1) 

 
Maitre d’ouvrage : CABBALR 
Partenaires : SYMSAGEL, Commune, VNF, État, AEAP 
 

Le coût global de l’action s’élève à 500 000 € HT. 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

Partenaires MOA ÉTAT Région AEAP FEDER Département Autre 

Taux de 
participation 20 % 50%  30%    

Montant de la 
contribution 

100 000 
€ 

250 000 
€  150 000€    

2026 2027 

  



  
AXE 6 

ACTION 6.04 

Limitation des apports au canal bief 
Cuinchy / Fontinettes – Cours d’eau de 
la Loisne 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Descriptif 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
 
 Objectifs 

 
 
 
 
 

 
Indicateurs 

de suivi  

 
Gouvernance 

 

 
 
 
 

Plan de 
financement 

 
 

 
Planning 

Prévisionnel 
 

La Loisne amont est un cours d’eau faisant partie du bassin versant de la Lys et dont les 
eaux sont intégralement relevées par la station de Beuvry vers le canal à grand gabarit. 
La Loisne Amont a un linéaire de 12 km pour un bassin versant de 34 km2.  
La station de relevage des eaux de la Loisne est équipée de deux vis sans fin qui 
remontent les eaux vers le canal à grand gabarit. Le rejet s’effectue dans un bassin de 
décantation situé à la naissance du bras mort du canal de Beuvry. 
Pour mémoire, le cours d’eau la Loisne a été perturbé par la mise en place du canal. La 
Loisne amont concerne donc le cours d’eau la Loisne en amont du canal et la Loisne aval 
qui se rejette dans la Lawe concerne la partie en aval du canal. 
Plusieurs actions sont envisagées pour limiter les apports d’eau au canal. 
La première action consiste à la gestion du débit d’étiage et du débit de crue de la 
Loisne. Comme précisé, la Loisne a été coupée par le canal et l’affaissement minier ne 
permet plus une évacuation gravitaire de la Loisne amont vers la Loisne aval. Aussi il est 
envisagé de renvoyer le débit d’étiage de la Loisne après relevage vers la Loisne aval par 
le biais de la rigole de dessèchement. Cette action nécessite la requalification et la 
sécurisation du site des vis sans fin pour lequel une étude de MOE est engagée. Une 
seconde action consiste à la mise en place de zones de rétention en amont des vis de la 
Loisne afin d’écrêter les apports d’eaux vers le système de pompage. 
 
 
 
• Réduire les rejets de la Loisne vers le canal en période d’étiage ; 
• Ecrêter les apports en période de crue vers les vis de relevage par la mise en place 

de zones de rétention ; 
• Modéliser la Loisne Amont ; 
• Définir un programme de travaux. 

 
 
 

→ Mener l’étude (1) 
 

Maitre d’ouvrage : CABBALR  
Partenaires : SYMSAGEL, Commune, VNF, AEAP 
 

Le coût global de l’action s’élève à 400 000 € HT. 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

Partenaires MOA ÉTAT Région AEAP FEDER Département Autre 

Taux de 
participation 20 % 50%  30%    

Montant de la 
contribution 80 000 € 200 000 

€  120 000 
€    

2026 2027 

  



  
AXE 7 

ACTION 7.01 

Confortement et amélioration des 
systèmes d’endiguement de la Lawe, la 
Clarence et la Nave 
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La Lawe, la Clarence et la Nave sont des cours d’eau du bassin versant de la Lys. Ces 
cours d’eau traversent de nombreuses communes du territoire de la CABBALR. Ces 
cours d’eau sont endigués sur une partie de leur tracé. Le classement sur leur niveau de 
protection actuel est en cours. Les communes dont les digues sont en cours de 
classement sont : Robecq, Busnes, Lillers, Marles Les Mines, Chocques, Gonnehem, 
Oblinghem, Lapugnoy, Fouquereuil, Annezin, Béthune, Witternesse, Estrée-Blanche. 
Il est estimé un classement de 32 km de digues. Certaines digues sont à conforter pour 
maintenir le niveau de protection actuel. D’autres digues doivent faire l’objet de travaux 
qui vont permettre de modifier le niveau et le périmètre de protection.  
Le programme de travaux des digues à conforter et des digues à modifier est à établir 
avec la réalisation :  
- Etudes topographiques et géotechniques sur les digues pour permettre la 

quantification des besoins en termes de travaux ; 
- La réalisation des chiffrages au niveau « études préliminaires » afin que la collectivité 

puisse établir un plan pluriannuel d’investissement sur les travaux des digues. 
 
 

 
• Sécuriser, améliorer et/ou conforter les digues ; 
• Etablir d’un plan pluriannuel d’investissement spécifique aux systèmes 

d’endiguement ; 
• Etablir un cadrage réglementaire des travaux sur les systèmes d’endiguement. 

 
 
→ Mener l’étude (1) 
→ Définir le linéaire de digues devant faire l’objet d’un confortement 
→ Définir le linéaire de digues devant faire l’objet d’une modification du niveau de 

protection  

 
Maitre d’ouvrage : CABBALR 
Partenaires : SYMSAGEL, Communes,  
 

Le coût global de l’action s’élève à 400 000 € HT. 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

Partenaires MOA ÉTAT Région AEAP FEDER Département Autre 

Taux de 
participation  20 % 50 %   30 %   

Montant de la 
contribution 80 000 € 200 000 €   120 

000€   

2026 2027 
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